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Regeste
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Erwägungen

E. 1.1
Selon l'art. 110 CPC, la décision sur les frais ne peut être attaquée séparément que par un
recours. Le délai de recours s'agissant de la contestation du sort des frais, vu le caractère
accessoire de ceux-ci, est déterminé par la procédure applicable au litige au fond, soit en
l'espèce 30 jours s'agissant d’un jugement de divorce auquel les règles de la procédure
ordinaire s’appliquent par analogie (art. 321 al. 1 CPC e. r. avec art. 219 CPC et 274 ss
CPC; CR CPC – TAPPY, 2e éd. 2019, art. 110 n. 10). Dans le cas particulier, la décision
attaquée a été notifiée au mandataire du recourant le 31 mars 2022 (pièce 3 du bordereau du
recours). Le délai de 30 jours a été suspendu du 10 avril 2022 au 24 avril 2022 en
application de l’art. 145 al. 1 let. a CPC relatif aux féries de Pâques. Interjeté le 2 mai 2022,
le recours a ainsi été déposé en temps utile.

E. 1.2
Dûment motivé, doté de conclusions et concernant exclusivement la question des frais
judiciaires et des dépens, le recours est recevable sur le principe, sous réserve de ce qui suit
(consid. 2).

E. 1.3
La cognition de la Cour est pleine et entière en droit; s'agissant des faits, elle est en
revanche limitée à leur constatation manifestement inexacte (art. 320 CPC).

E. 1.4
La Cour statue sur pièces, conformément à la possibilité prévue par l'art. 327 al. 2 CPC.

E. 1.5
Vu les montants des frais et dépens dont la répartition est contestée en appel, soit
respectivement CHF 2’600.- et CHF 9'422.10, la valeur litigieuse pour un recours au
Tribunal fédéral n'atteint pas CHF 30'000.- de sorte que la voie du recours en matière civile
ne semble pas ouverte (art. 51 al. 1 let. a et 74 al. 1 let. a LTF).

E. 2.1
Dans le cadre du recours, les conclusions, les allégations de faits et les preuves nouvelles
sont irrecevables, sous réserve des dispositions spéciales de la loi (art. 326 CPC).

E. 2.2



et les références). Il peut s’agir de faits et de moyens de preuve qui se rapportent à la
régularité de la procédure devant l’instance précédente, par exemple une violation du droit
d’être entendu lors de l’instruction, ou qui sont propres à contrer une argumentation de
l’autorité précédente objectivement imprévisible pour les parties avant la réception de la
décision (voir arrêt TF 5A_904/2015 du 29 septembre 2016 consid. 2.3). Cela étant, l'issue
de la procédure devant l'autorité précédente ne suffit pas à elle seule pour admettre la
production de faux nova qui auraient déjà sans autre pu être produits en instance cantonale.
Il appartient au recourant qui entend se prévaloir de l'admissibilité exceptionnelle de faits
nouveaux de démontrer que les conditions en sont remplies (ATF 143 V 19 consid. 1.2 et la
référence; arrêt TF 5A_396/2018 du 29 juin 2018 consid. 2.3). Par ailleurs, la présentation
de faits ou moyens de preuve qui ne sont apparus ou survenus qu’après la décision attaquée
ne peut pas avoir été occasionnée par la décision attaquée. De tels vrais nova sont
irrecevables (arrêt TF 5A/778/2018 du 23 août 2019 consid. 3 cité in BASTONS
BULLETTI, CPC- online, art. 326).

E. 2.3
En l’occurrence, dans son recours, le recourant conclut à ce que les frais judiciaires et les
dépens des procédures de mesures provisionnelles soient partiellement mis à sa charge, sous
réserve de l’assistance judiciaire. Il s’agit d’examiner si les conclusions prises à ces titres
sont recevables au regard de ce qui précède.

E. 2.3.1
S’agissant d’abord des frais judiciaires, le recourant conclut à ce qu’ils soient mis à sa
charge à concurrence d’un forfait de CHF 500.- au total (voir partie en fait let. G). En
première instance, dans sa requête du 1er décembre 2020 (voir partie en fait, let. C), il avait
conclu à ce que les frais et dépens soient mis à la charge de chacune des parties. Dans sa
requête du 10 juin 2021 (voir partie en fait, let. D), il avait pris des conclusions « sous suite
de frais » tendant à ce que ceux-ci soient mis à la charge de l’intimée . Enfin, dans sa
détermination du 10 décembre 2021 faisant suite à la requête déposée par l’intimée (voir
partie en fait let. E), il avait conclu à ce que les frais et dépens soient mis à la charge de
celle-ci. Il ne pouvait être attendu du recourant qu’il chiffre ses conclusions de première
instance quant aux montants des frais judiciaires qu’il devrait éventuellement supporter.
Acte étant par ailleurs pris que le total des frais judiciaires mis à sa charge pour les
procédures de mesures provisionnelles dans le jugement de divorce attaqué est de CHF
2'600.-, sa conclusion en recours tendant à ce que ce montant soit réduit à CHF 500.- peut
être assimilée à une réduction des conclusions non chiffrées qu’il avait prises en première
instance. Conformément à ce qui a été vu ci-dessus, une telle conclusion est recevable en
procédure de recours. Tribunal cantonal TC Page 6 de 10

E. 2.3.2
Quant aux dépens, le recourant conclut dans le présent recours à ce qu’un montant
forfaitaire de CHF 3'000.-, TVA incluse, soit mis à sa charge pour l’ensemble des
procédures de mesures provisionnelles. Il ne pouvait pas non plus être attendu qu’il chiffre
en première instance le montant des dépens de l’intimée susceptibles d’être mis à sa charge.
La situation est notamment différente de celle d’une partie recourante qui n’aurait pas pris
en première instance de conclusions chiffrées quant à ses propres dépens et qui formulerait
de telles conclusions dans le cadre d’un recours (pour un cas d’application, voir arrêt TC FR
101 2022 233 du 23 septembre 2022 consid. 5). En conséquence, acte étant également pris



sur ce point que les dépens de son ex-épouse fixés dans le jugement de divorce attaqué est
pour les procédures de mesures provisionnelles de CHF 9'422.10, TVA incluse, sa
conclusion tendant à ce que ce montant soit réduit à CHF 3'000.-, TVA incluse, peut être
assimilée à une réduction des conclusions non chiffrées qu’il avait prises en première
instance. A l’image de ce qui a été retenu pour les frais judiciaires, une telle conclusion est
recevable en procédure de recours.

E. 2.4
La question se pose également de savoir si la référence faite dans le présent recours à
l’appel déposé par le recourant le 18 mars 2022 à l’encontre de la décision de mesures
provisionnelles du 8 mars 2022 constitue une allégation de fait recevable. Le fait que le
recourant a déposé un appel le 18 mars 2022 n’a pas été allégué dans la procédure de
divorce qui a conduit au jugement de divorce du 22 mars 2022. Invoqué pour la première
fois dans le présent recours déposé contre le jugement en question, il constitue une
allégation de fait nouvelle, plus spécifiquement un pseudo novum. Une telle allégation de
fait est en principe exclue en procédure de recours. Par ailleurs, le recourant ne tente pas de
démontrer que les conditions permettant d’admettre exceptionnellement la recevabilité du
fait en question seraient remplies en l’espèce. Quoi qu’il en soit, il ne saurait faire valoir, au
regard de la jurisprudence rappelée ci-dessus, que le dépôt de l’appel en question, visant des
mesures provisionnelles, serait une conséquence du jugement de divorce lui-même. Il en
résulte que l’existence même de l’appel déposé par le recourant le 18 mars 2022 constitue
un fait irrecevable en procédure de recours.

E. 2.5
Enfin, le recourant appuie également ses conclusions sur l’existence d’une violation de son
droit d’être entendu. Il reproche en ce sens au Tribunal civil d’avoir arrêté les frais mis à sa
charge sans lui donner au préalable l’occasion de se déterminer sur leur quotité, sans
expliquer sur quelle base ils ont été fixés et sans indiquer la manière dont ils ont été répartis
entre les trois procédures de mesures provisionnelles concernées. Une telle allégation
portant sur une violation du droit d’être entendu se rapporte à la régularité de la procédure
devant le Tribunal civil et, si elle était avérée, résulterait du jugement de divorce lui-même.
Elle est ainsi recevable dans la procédure de recours.

E. 3.1
Il s’agit dès lors d’examiner dans un premier temps si le Tribunal civil a violé le droit d’être
entendu du recourant en arrêtant les frais mis à sa charge pour les procédures de mesures
provisionnelles sans lui donner au préalable l’occasion de se déterminer.

E. 3.2
Le droit d'être entendu, garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., implique notamment pour l'autorité
l'obligation de motiver sa décision. La motivation d'une décision est suffisante, au regard du
droit Tribunal cantonal TC Page 7 de 10 d'être entendu garanti par l'art. 29 al. 2 Cst.,
lorsque l'autorité mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels
elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée
de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. L'autorité ne doit toutefois pas se
prononcer sur tous les moyens des parties; elle peut se limiter à ceux qui, sans arbitraire, lui
paraissent pertinents (ATF 142 II 154 consid. 4.2 p. 157; 139 IV 179 consid. 2.2; 138 I 232
consid. 5.1). L'essentiel est que la décision indique clairement les faits qui sont établis et les
déductions juridiques qui sont tirées de l'état de fait déterminant (ATF 141 IV 244



consid.1.2.1; 135 II 145 consid. 8.2 et les références citées). La motivation peut être
implicite et résulter des différents considérants de la décision (voir ATF 141 V 557 consid.
3.2.1). Malgré les exigences déduites du droit d'être entendu, le juge n'est pas toujours tenu
de motiver la décision par laquelle il fixe le montant des dépens alloués à une partie
obtenant totalement ou partiellement gain de cause dans un procès, ou l'indemnité allouée à
l'avocat d'office; il est admis de façon générale que, lorsqu'il existe un tarif ou une règle
légale fixant des minima et maxima, le juge ne doit motiver sa décision que s'il sort de ces
limites ou si des éléments extraordinaires sont invoqués par la partie concernée, ou encore si
le juge s'écarte d'une note de frais produite par l'intéressé et alloue une indemnité inférieure
au montant habituel, en dépit d'une pratique bien définie. L'exigence d'une motivation de la
décision touchant le montant des dépens risquerait sinon d'aboutir à des formules
stéréotypées qui ne différeraient guère de l'absence de motivation (ATF 139 V 496 consid.
5.1 et les références; arrêt TF 9C_411/2016 du 21 novembre 2016 consid. 6.2). Cette
jurisprudence ne s'applique cependant que si le juge est saisi d'une procédure au fond, au
terme de laquelle il fixe les frais et dépens. En revanche, lorsque l'objet du litige porte
uniquement sur la question des dépens, il appartient au juge de motiver sa décision en
application de la jurisprudence susmentionnée relative à l'art. 29 al. 2 Cst (arrêt TF
2D_35/2016 du 21 avril 2017 consid. 3.1). Les mêmes principes s’appliquent en matière de
fixation des frais (voir PC CPC – STOUDMANN, 2020, art. 104 n. 6 et les références).

E. 3.3
En l’occurrence, le Tribunal civil a fixé les frais judiciaires relatifs aux trois procédures de
mesures provisionnelles dans le jugement de divorce, d’office et de façon forfaitaire, au
montant global de CHF 2'600.- (art. 104 al. 3, 105 al. 1 CPC; art. 20 ss du règlement du 30
novembre 2010 sur la justice [RJ; RSF 130.11]). Contrairement à ce que soutient le
recourant, dans la mesure où la fixation de ces frais et leur attribution ne constituait qu’une
question accessoire du jugement de divorce, il ne peut être reproché au Tribunal civil de ne
pas avoir détaillé son calcul. Au demeurant, le recourant ne prétend pas que le montant
global de CHF 2'600.- s’écarterait des limites minimales et maximale par l’art. 20 al. 1 RJ
ou excèderait le montant des frais fixés d’ordinaire pour de telles procédures de mesures
provisionnelles. Quant aux dépens dus à l’intimée pour les trois procédures de mesures
provisionnelles, il apparaît que le Tribunal civil les a fixés de manière globale au sens de
l’art. 64 CPC, au montant total de CHF 9'422.10, dont CHF 762.10 de TVA à 8.8 % (sic).
Plus particulièrement, contrairement à ce que soutient le recourant, aucun élément du
dossier ne permet de retenir que l’indemnité fixée à ce titre l’aurait été sur la base d’une
liste de frais qui aurait été produite par l’intimée. Le montant global retenu est certes peu
explicite et semble comprendre une part de TVA calculée à un taux erroné, le taux
actuellement applicable étant de 7.7 %. Toutefois, à l’image de ce qui vient d’être retenu
pour les frais, la fixation des dépens et leur attribution ne constituait qu’une question
accessoire du jugement de divorce, de telle sorte qu’il ne peut être reproché au Tribunal
civil de ne pas avoir détaillé Tribunal cantonal TC Page 8 de 10 son calcul. Au demeurant,
il n’apparaît pas que le montant global de CHF 9'422.10 pour les trois procédures de
mesures provisionnelles serait contraire à la limite maximale de CHF 6'000.- prévue par
l’art. 64 al. 1 let. a RJ pour chaque affaire contentieuse de la compétence de la juge unique.
Quant à l’erreur de calcul apparente, elle relève du fond et non du droit d’être entendu. Il en
résulte que le Tribunal civil n’a pas violé le droit d’être entendu du recourant.

E. 4.1



Sur le fond du recours, s’agissant d’abord des frais relatifs aux trois procédures de mesures
provisionnelles, le recourant conclut à ce qu’ils soient mis à sa charge à concurrence de
CHF 500.- au total, sous réserve de l’assistance judiciaire. Quant à l’intimée, elle conclut à
ce que les frais relatifs aux trois procédures de mesures provisionnelles soient mis à la
charge du recourant à concurrence de CHF 2'166.65 (1'733.35 + ½ de 866.65). Compte tenu
de l’issue de la première procédure de mesures provisionnelles (rejet de la requête du
recourant), de la seconde procédure de mesures provisionnelles (rejet de la requête du
recourant, étant rappelé que l’appel déposé par le recourant constitue un fait nouveau dont il
ne peut être tenu compte dans la présente procédure de recours, voir ci-dessus consid. 2.4)
et de la troisième procédure de mesures provisionnelles (cause devenue sans objet,
assimilable à un accord entre les parties dans le sens d’un gain de cause partiel pour
chacune d’elles), il se justifie de répartir le montant global des frais de CHF 2'600.-, non
contesté en tant que tel, à raison de 5/6èmes à charge du recourant, ce qui représente CHF
2'166.65, et à raison de 1/6ème à charge de l’intimée, soit le solde de CHF 433.35. Le
recours sera dès lors partiellement admis dans ce sens.

E. 4.2
S’agissant ensuite des dépens relatifs aux trois procédures de mesures provisionnelles, le
recourant conclut à ce que les dépens de l’intimée soient mis partiellement à sa charge à
concurrence de CHF 3'000.-, TVA incluse. L’intimée conclut quant à elle à ce que le
recourant lui verse une indemnité de CHF 6'765.05 (CHF 483.65 de TVA à 7.7 %
comprise), correspondant à deux tiers d’un montant global de CHF 10'147.60 (CHF 725.50
de TVA à 7.7 % comprise). Il ressort du calcul proposé par l’intimée qu’elle semble
désormais faire valoir l’existence de frais d’avocat de CHF 10'147.60 (CHF 725.50 de TVA
à 7.7 % comprise). Une telle allégation, au demeurant non étayée par un quelconque moyen
de preuve, porterait quoi qu’il en soit sur un fait nouveau, irrecevable en procédure de
recours. Il convient dès lors de confirmer le montant retenu à ce titre par le Tribunal civil,
en corrigeant toutefois le taux de TVA fixé par erreur à 8.8 % au lieu de 7.7 %. Avant
répartition, les dépens de l’intimée seront en conséquence fixés à CHF 9'326.80, y compris
CHF 666.80 de TVA, sur la base du calcul suivant : CHF 9'422.10 - CHF 762.10 de TVA
calculée au taux erroné de 8.8 % = CHF 8'660.-; CHF 8'660.- x 7.7 % = CHF 666.80.
Compte tenu de l’issue des procédures de mesures provisionnelles, il se justifie de retenir
que chaque partie supporte ses propres dépens pour la troisième procédure et que les dépens
de l’intimée pour les deux premières procédures doivent être mis à la charge du recourant.
Par simplification, l’indemnité due par celui-ci sera dès lors fixée aux deux tiers du montant
de CHF 9'326.80, y compris CHF 666.80 de TVA, calculé ci-dessus, à savoir CHF
6’217.90, y compris CHF 444.55 de TVA à 7.7 %. Le recours sera également partiellement
admis dans ce sens. Tribunal cantonal TC Page 9 de 10

E. 5.1
Aux termes de l’art. 106 CPC, les frais sont mis à la charge de la partie succombante (al. 1);
lorsqu’aucune des parties n’obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon le
sort de la cause (al. 2).

E. 5.2
En l’espèce, vu l’admission partielle du recours sur la question des frais judiciaires et sur
celle des dépens, il se justifie de répartir par moitié les frais de la procédure de deuxième
instance et de laisser chaque partie supporter ses propres dépens.



E. 5.3
Les frais judiciaires dus à l’État pour le présent arrêt sont fixés à CHF 800.- et mis à la
charge de chaque partie à raison de CHF 400.-, sous réserve de l’assistance judiciaire
octroyée au recourant. (dispositif en page suivante) Tribunal cantonal TC Page 10 de 10 la
Cour arrête : I. Le recours de A.________ est partiellement admis dans la mesure de sa
recevabilité. Partant, le ch. 10 du dispositif du jugement de divorce rendu le 22 mars 2022
par le Tribunal civil de l’arrondissement de la Gruyère est modifié comme suit :

E. 10
Procédures de mesures provisionnelles Les frais judiciaires dus à l’Etat sont fixés
forfaitairement à CHF 2'600.- au total. Ils sont mis à la charge de A.________ à
concurrence de CHF 2'166.65 et à la charge de B.________ pour le solde de CHF 433.35,
sous réserve de l’assistance judiciaire octroyée à A.________. A.________ verse à
B.________ un montant de CHF 6'217.90, y compris CHF 444.55 de TVA à 7.7 %, à titre
de dépens. Pour le surplus, chaque partie supporte ses propres dépens. II. Pour la procédure
de recours, chaque partie supporte ses propres dépens et la moitié des frais judiciaires dus à
l’Etat, fixés à CHF 800.-, et mis à la charge de chaque partie à raison de CHF 400.-, sous
réserve de l’assistance judiciaire octroyée au recourant. III. Notification. Cet arrêt peut faire
l'objet, d'un recours constitutionnel au Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent sa
notification. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par
les art. 113 à 119 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de
recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 15
mars 2023/msu Le Président La Greffière-rapporteure
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